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26 mars 2009 

Le SNAPATSI saisissait Madame le Ministre 
concernant le repyramidage des corps 
administratifs pour atteindre le pourcentage des 
préfectures, prévu dans le protocole d’accord sur la 
réforme des corps et carrières du 17 juin 2004, par 
des modalités exceptionnelles d’accès aux corps de 
Secrétaire Administratif et d’Attaché. 
Le SNAPATSI demandait également l’ouverture de 
négociations pour la mise en œuvre d’un protocole 
additionnel incluant entre autres cette proposition. 
 
 

12 mai 2009  
Réponse de l’administration. 
La PROPOSITION du SNAPATSI relative au 
repyramidage A DECLENCHE DES NEGOCIATIONS entre 
le ministère de l’intérieur, la direction générale de 
la Fonction Publique et la direction du budget. 

Sur la base de l’ensemble de ces actions, j’ai 
également entrepris les négociations avec 

les mêmes services en vue de recueillir leur 
accord pour le recrutement exceptionnel 

d’attachés et de secrétaires administratifs 
pour engager et respecter le protocole 

d’accord. Dans la mesure du possible, ces 
recrutements seront engagés par le 

concours interne (2/3) et par la promotion au 
choix (1/3).


